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Espaces contribuant aux con�nuités écologiques et à laTrame Verte et Bleue - i) de l'ar�cle R.123-11

Protec�on au �tre de l'Ar�cle L151-19 du Code de l'Urbanisme - Bâ�

Protec�on au �tre de l'Ar�cle L151-19 du Code de l'Urbanisme - Patrimoine paysager et jardins

Voir obligatoirement les orienta�ons d'aménagement et de programma�on (OAP) (L151-7 et R123-3 1)

Secteur avec limita�on de la construc�bilité ou de l’occupa�on pour des raisons de nuisances ou de risques (R123-11b)

Protec�on au �tre de l'Ar�cle L151-38° du Code de l'Urbanisme

Implanta�on des construc�ons par rapport aux voies et limites sépara�ves (Amendement Dupont)

Protec�on au �tre de l'Ar�cle L151-19 du Code de l'Urbanisme - Ponctuel

Zone urbaine (U) Zone à urbaniser (AU) Zone agricole (A) Zone naturel (N)
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Informa�ons

Canalisation électrique - Tracé approximatif

DPU :
Par délibéra�on en date du 30/09/2019, un Droit de Préemp�on Urbain est ins�tué sur 
l’ensemble des zones urbaines et d’urbanisa�on future du Plan Local d’Urbanisme.

Canalisa�on Air Liquide - Tracé approxima�f

Canalisa�on Cana TMD - Tracé approxima�f

Zones d'aléas des cavités souterraines (R111-2)

Cavités souterraines (R111-2)
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